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Chambre des Représentants. 

SÉANCE nu 11 AoU'r 1846. 

Crédit s111111Iémcntairc de fr. 633,917 -12 c' au Dé1•artcmcut des 
Travaux Publics (1). 

RAPPORT 

!'AIT, AU NO)l DE LA SECTION CENTRALE (2), PARR DE iUAN D'ATTENl\.ODE. 

MESSIEURS, 

La section centrale m'a chargé de vous rendre compte du résultat de Se:> 
délibérations concernant la proposition de crédit déposée par le Gouvernement. 

DÉLIBÉRA'l'IONS UES SECTlO!'fS. 

La première section se prononce, à l'unanimité, pour l'ajournement à la 
session prochaine, parce qu'il est impossible d'examiner convenablement ce 
projet, au moment où les Chambres vont se séparer. 

La deuxième section adopte. 
La troisième section demande l'ajournement : la session qui va se terminer 

ne permet pas de se livrer aux recherches assez longues qu'exige l'examen 
sérieux du projet, d'autant plus qu'il est relatif à des demandes de régulari 
sations. 

(1) Projet de 101 , n• 3:23. 
(2) ta section centrale était composée de MM. Oh, , remplissant les fonctions de président ' 

LANGE, DE l\J,u,r o'ATTENRODE, DE BnEHIE, S1GART et Fr sussu, 



( 2) 

La quatrième section se prouoncc polit' l'ajournemcut pa1· les motifs qui pnf 
cèdent. 

La cinquième section rejette le projet nnauimement ; elle se fonde sut· ce 
que, chaque année, le uo111L1·e cl l'importance des crédits supplémeutuires au3- 
mentent: (p1'c11 principe, cc mode de procéder est coutruirc aux rèulcs de bo111H· 
administratiou , et que la demande de crédit n'est pas suffisamment justifiée. 

La sixième section rejette une proposition d'ajournemeut , faite pat· l'un de 
ses membres; elle se livre , en couséquence , ù u11 examen détaille des divers cha 
pitres el articles sur lesquels se répartit le crédit pétitionné; elle demande sut· 
la plupart d'entre eux des renseignements détaillés. La section adopte le crédit 
en rcarettant que le Gouvernement ne se soit pas renfermé dans les sommes 
votées au Budget. 

SECTION CEN TllAL"E. 

Le Gouvernement réclame un crédit supplémentaire <le fr. 633,917-L2 es. 
Ce crédit est destiné à au3meuler le chiffre de 26 articles des Budgets du Dé 

partement des Travaux Publics des exercices précédents. 
Pour s'assurer du fondement de ces propositions, il y aurait lieu de vérifier 

la réffularité de l'emploi des crédits primitifs accordés pour les mêmes services. 
Celte vérification paraît d'autant plus utile 1 que l'admmistrntion demande de 
majorer notablement divers articles relatifs aux traitements et indemnités des 
fonctionnaires et employés, et que la répartition des suppléments de traitements 
ou indemnités a fait souvent l'objet de réclamations parties du sein de la 
Législature. 

La plupart des sections out compris qu'après une session si longue qui va se 
terminer, il ne leur restait pas le loisir de se livrer à un examen sérieux du pro 
jet de loi. Aussi ont-elles opiné pour l'ajournement. Une section a fait des ob 
servations sur le fond du projet; cette section a réclamé de nombreux: rensei 
fiOemenls. 

Votre section centrale s'est rangée à l'avis de la majorité des sections. 
Il s'agit ici de l'examen d'un budget supplémentaire des Travaux: publics. 
Les demandes de renseignements nécessaires pour éclairer· le vote <l'un projet 

de loi aussi important exigeraient un travail auquel l'époque avancée de l'année 
n'a pas permis à votre section centrale de se livrer d'une manière convenable. 

Cinq membres ont, en conséquence 1 voté l'ajournement; un membre s'est 
abstenu. 

La section centrale n'a donc pas adopté la proposition du Gouvernement; et 
elle a l'honneur, Messieurs , de vous en demander l'ajournement ù la session 
prochaine. 

Le Rapporteur, 

B011 DE ltIAN D'ATTE11RODE. 

Pour le Prësideus , 

B0n OST. 


